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RappelRappel

Les conventions nLes conventions n°° 81 et 129 sur l81 et 129 sur l’’inspection inspection 
du travail: des conventions dites prioritairesdu travail: des conventions dites prioritaires

Implications au plan du systImplications au plan du systèème de contrôle me de contrôle 
de ces normesde ces normes



Normes Normes principales sur principales sur 
ll’’inspection du travailinspection du travail

1947: Convention (C81) + Recom. (R81)1947: Convention (C81) + Recom. (R81)
industrie et commerceindustrie et commerce

1969: Convention (C129) + Recom.(R1331969: Convention (C129) + Recom.(R133))
agricultureagriculture



Convention nConvention n°°  8181  (139 ratifications(139 ratifications))
RatifiRatifiéée par la Tunisiee par la Tunisie

Industrie Industrie et commerce et commerce 

Fonctions du systFonctions du systèème dme d’’inspectioninspection

StructureStructure
CoopCoopéération (notamment avec ration (notamment avec partenaires partenaires 
sociauxsociaux))

Devoirs  et Devoirs  et ddroits des inspecteurs du travailroits des inspecteurs du travail



Convention nConvention n°°  129129
 (47 ratifications)(47 ratifications)

AgricultureAgriculture

Mêmes principes, droits et obligationsMêmes principes, droits et obligations

Assistance et contrôle / conditions de vie des Assistance et contrôle / conditions de vie des 
travailleurs et de leur familletravailleurs et de leur famille

Association au contrôle prAssociation au contrôle prééventif des ventif des 
nouvelles installations, etc.nouvelles installations, etc.



La problLa probléématique du contrôle de matique du contrôle de 
ll’’emploi illemploi illéégalgal

EEconomie informelle et conomie informelle et ééconomie conomie «« souterrainesouterraine »»; ; 
pratiques lpratiques léégitimes et illgitimes et illéégitimes:  questions de gitimes:  questions de 
ddééfinitions finitions 

Contrôle de certains aspects de lContrôle de certains aspects de l’é’économie conomie 
souterraine du point de vue des normes souterraine du point de vue des normes 
internationales  du travailinternationales  du travail

Traite des personnes en vue de lTraite des personnes en vue de l’’exploitation de leur travailexploitation de leur travail
Migrations abusives et emploi illMigrations abusives et emploi illéégal de migrantsgal de migrants



Inspection du travail et emploi Inspection du travail et emploi 
illilléégalgal

FautFaut--il adapter le rôle de lil adapter le rôle de l’’inspecteur du travail, inspecteur du travail, 
compte tenu du contexte formel compte tenu du contexte formel \\ informel?informel?

Champ dChamp d’’application  des Conventions napplication  des Conventions n°°81 et 12981 et 129

OpOpéération de contrôle du travail clandestin en ration de contrôle du travail clandestin en 
partenariat avec dpartenariat avec d’’autres organes de lautres organes de l’’administration administration 
publique: de mauvaises pratiques?publique: de mauvaises pratiques?



La rLa rééponse de la CEACRponse de la CEACR

LL’é’étude dtude d’’ensemble de la Commission densemble de la Commission d’’expert expert 
pour lpour l’’application des conventions et application des conventions et 
recommandation (CEACR)recommandation (CEACR)

Fonction principale de lFonction principale de l’’inspection du travail: inspection du travail: 

Veiller Veiller àà
 

la protection des droits du la protection des droits du 
travailleur et non travailleur et non àà

 
assurer assurer 

ll’’application du droit de application du droit de 
ll’’immigrationimmigration



Merci de votre attentionMerci de votre attention  

http://www.ilo.orghttp://www.ilo.org
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